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Agenda

Service de cartographie Catalogue de formation

Les Ekorandos 2023 :  

■ Dimanche 11 juin 2023 

Les 100 ans de la fédération : 

■ Samedi 2 septembre 2023 

Vous souhaitez une carte de votre territoire ou avoir 
des plans de vos traques, contactez notre service 
cartographie au 05.49.25.05.00

Calendrier des prochaines formations
(Janvier à Juin) pour les territoires

Formation nouveau piégeur : 

■ mardi 14 et samedi 18 février
à la MFR de Saint Loup sur Thouet

■ mardi 13 et le samedi 17 juin 2023 à la FDC 79

Formation « nouveaux outils informatiques » : 

■ vendredi 10 mars 2023 à la FDC79

■ vendredi 7 juillet 2023 à la FDC 79

Formation chasse à l’arc : 

■ samedi 10 juin 2023 à la FDC79

Formation des gardes particuliers : 

■ vendredis 16 et 23 juin 2023 à la FDC79



3Lettre d’information N° 92 - Janvier 2023

M esdames, Messieurs, chers adhérents,

En continuité des orientations politique 
du précédent Conseil d’Administration, notre 
équipe s’est fixée comme CAP à tenir « Agir 
pour une chasse pérenne, assumée et utile à 
la société ».

C’est ainsi qu’en faisant, en expliquant, en 
démontrant, nous ferons découvrir aux citoyens 
le vrai visage de la chasse, une activité à 
part entière de notre ruralité. C’est tout 
simplement une opération de reconquête de 
l’opinion Public.

La chasse est utile à la société.

Nous œuvrons chaque année avec votre 
collaboration à l’amélioration de nos 
territoires en matière de Biodiversité. En 
effet, par les actions mises en place comme les 
plantations de haies, l’implantation de couverts 
faunistique, nous développons des biotopes 
favorables à l’accueil des espèces, permettant 
alors une meilleure qualité de nos territoires 
de chasse et une nature plus belle.

 L’exemple le plus concret n’est-il pas le 
programme EKOSENTIA « chemins ruraux 
cœur de Biodiversité », qui grâce à votre 
engagement et à celui de nos partenaires 
que sont le monde agricole et les collectivités 
publiques, prend un réel essor.

Et bien votre Fédération y a investi 186 000€ sur 
la saison 2021/2022, soit 18.55€ par chasseur. 
Quelles sont les associations des Deux-Sèvres 
qui peuvent se prévaloir de ce type d’action utile 
à nos concitoyens ?

De plus, pour donner du sens aux choses, ces 
opérations sont systématiquement suivies 
de son volet éducation à la nature avec 150 
journées d’animation scolaire par an, qui 
permettent de transmettre ainsi le sens de nos 
démarches aux générations futures.

La chasse, c’est aussi la régulation des espèces 
qui a pour but de préserver les équilibres 
dans la nature. Quel serait l’état de celle-ci, 
si le monde cynégétique n’intervenait pas par 
exemple, sur le sanglier dont la prolifération 
est exceptionnelle. Le chasseur joue son 
rôle de prédateur en prélevant plus de 3300 
sangliers annuellement, minimisant ainsi les 
dégâts réalisés sur les récoltes des exploitants 
agricoles, limitant son implantation en ville 
ou bien encore en diminuant les risques de 
collision routière dont on a du mal aujourd’hui 
à mesurer les impacts pourtant bien réels.

En agissant sur d’autres espèces comme le 
pigeon ramier, le chevreuil ou les corvidés nous 
jouons un rôle essentiel dans le maintien de 
ces équilibres.

La chasse est aussi utile en termes de recueil 
de données transmises aux services de l’Etat 
notamment sur le sujet clivant des ESOD 
(Espèces Susceptibles d’Occasionner des 
Dégâts).  Ces multiples informations que vous 
nous transmettez,  permettent de conserver 
ou conquérir un certain nombre d’espèces sur 
cette liste afin d’en assurer les prélèvements 
nécessaires. Je pense notamment aux 
renards, corvidés, fouines et autres étourneaux 
sansonnets.

Une chasse assumée.

Nous avons un principe fondamental : Le vivre-
ensemble. En effet, la nature n’appartient pas 
à tout le monde, mais chacun doit pouvoir en 
jouir dans le respect de la propriété et des 
autres usagers.

La sécurité de tous doit être absolue et les 
multiples formations réalisées par la Fédération 
des Chasseurs en démontrent la réalité : 
Formation lors du permis de chasser, formation 
des organisateurs de battue, formation des 
chefs de ligne, formation décennale concernant 
tous nos chasseurs.

Edito
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La chasse française a concrétisé des résultats 
reconnus de tous dans ce domaine. Les accidents de 
chasse ont été divisés par 4 en 20 ans et même par 
5 pour ceux mortels. Néanmoins, tant qu’il y aura 1 
seul accident ou 1 seul décès, ce sera toujours un 
de trop.

Alors toutes les préconisations de sécurité figurant 
au schéma départemental de gestion cynégétique 
doivent être mises en place et nous savons compter 
sur les organisateurs de battue pour les faire 
appliquer. Soyez assurés, là aussi, de notre soutien 
dans votre mission oh combien primordiale.

Une chasse pérenne

Je voudrais un instant revenir sur le vivre-ensemble, 
et notamment sur le refus salutaire des pouvoirs 
publics de fermer la chasse le dimanche.

L’on peut se féliciter que d’autres partagent notre 
position dans ce domaine. Ainsi les associations 
reçues par notre Ministre, telles que Montain Bike, 
sport équestre, sport de montagne, escalade, golf, 
Fédération de la randonnée pédestre, cyclotourisme, 
n’ont en aucun cas demandé cette mesure.

Mais il nous faut mieux faire connaître toutes 
nos actions menées sur le terrain, les expliquer, 
démontrer leur utilité. C’est ainsi que la 
reconnaissance de nos concitoyens se fera plus 
concrète.

C’est bien là, la preuve que nous pouvons tous 
vivre ensemble, dans cette belle nature qui nous 
appartient à tous, dans cette ruralité qui nous est 
chère avec le respect de chacun, le bon sens de 
chaque personne  et ainsi le plaisir de toutes et tous.

Quant à la saison en cours, elle aura été marquée 
par la sécheresse tout d’abord, venant perturber de 
belles promesses de reproduction du petit gibier, 
notamment chez le lièvre. Puis, c’est la grippe aviaire 
qui est venue affecter notre pratique de la chasse, 
notamment dans les zones dites de protection voire 
de surveillance.

C’est sans doute sur ce sujet que la déception est 
grande dans la cinquantaine de communes en 
zones de protection où la chasse du petit gibier à 
plumes fut interdite pendant de longues semaines 
et ce malgré plusieurs interventions auprès de la 
Préfecture.

D’autres espèces ont donné leur lot 
de satisfaction, ce fut le cas du pigeon 
ramier ou de la bécasse, par exemple. 
Cependant, les retours que nous avons sont 
différents selon les territoires où vous exercez votre 
passion.

Le grand gibier quant à lui se porte bien, que ce 
soit le chevreuil, le cerf ou le sanglier, avec des 
prélèvements globaux de l’ordre de 7 à 8 000 
individus. C’est pour notre département un résultat 
satisfaisant.

En conclusion

Alors au fond, même avec les difficultés 
impondérables que nous rencontrons plus ou moins 
chaque saison, souhaitons que la chasse continue de 
nous procurer ce lot de sensations particulières et 
uniques en quête de gibier, mais aussi de convivialité 
et de vivre ensemble.

Donnons un sens à nos actions, c’est ainsi 
que s’opérera notre utilité pour la société et la 
reconnaissance à sa juste valeur de nos actions.

Enfin et pour conclure, le conseil d’administration 
et l’ensemble du personnel se joint à moi pour vous 
présenter nos meilleurs vœux de santé tout d’abord, 
sans quoi tout devient plus difficile, mais aussi de 
réussite dans vos projets.

Le Président FDC 79
Guy TALINEAU

Edito
suite



Enquête Prélèvements 2021-2022

Nous voici donc arrivés à la septième 

saison de notre enquête prélèvements 

que nous avions commencée lors de la 

saison 2015-2016. L’objectif de ce travail est 

d’estimer de manière fiable, en utilisant une 

approche scientifique, les prélèvements 

des diverses espèces chassables de 

notre département afin d’apprécier les 

évolutions des populations dans le temps. 

Pour ceci, nous utilisons une méthode 

d’échantillonnage où un certain nombre 

de chasseurs sont tirés au sort afin de 

remplir un carnet où figurent les différents 

gibiers prélevés au cours de la saison. 

Certains d’entre vous ont probablement 

été sollicités plusieurs fois alors que d’autres 

ne l’ont jamais été, ceci est parfaitement 

normal et résulte du tirage au sort que nous 

effectuons au moment de l’ouverture. 

Rappelons enfin que cette enquête est 

parfaitement anonyme.

Pour la campagne 2021-22, vous avez 

été 624 à apporter votre précieuse 

collaboration, soit 6,2 % de la population 

cynégétique du département. Ce retour 

est excellent et ne cesse de croître 

d’année en année. Soyez très sincèrement 

remerciés de votre participation et du 

temps que vous consacrez pour ceci. 

Cette enquête est primordiale pour 

préserver la chasse. Ainsi, c’est à partir des 

résultats des années précédentes que la 

Fédération des Chasseurs a pu défendre le 

futur classement des Espèces Susceptibles 

d’Occasionner des Dégâts (ESOD).

La synthèse des résultats accumulés 

au cours de ces sept années est riche 

d’enseignements, notamment par 

rapport aux petits gibiers sédentaires. Les 

graphiques ci-après présentent sur les 

sept campagnes (de 2015-16 à 2021-22) 

l’évolution des prélèvements avec des 

tendances qui apparaissent clairement au 

fil du temps. Par souci de clarification, les 

tableaux de chasse sont classés en quatre 

catégories : petits gibiers sédentaires ; 

migrateurs terrestres ; gibiers d’eau et 

animaux classés nuisibles. Certaines 

espèces, dont les prélèvements sont 

inexistants ou anecdotiques dans notre 

département, ne sont pas mentionnées 

car il n’est pas possible de donner une 

estimation fiable pour celles-ci. Cette 

année, nous avons fait figurer sur les 

graphiques des « barres d’erreurs » qui 

représentent l’incertitude sur nos mesures. 

En effet, il est strictement impossible de 

donner une valeur exacte de chaque 

prélèvement. Sans entrer dans le détail, 

l’estimation que nous donnons pour 

chaque espèce peut varier en plus ou en 

moins dans cet intervalle d’erreur. Plus vous 

êtes nombreux à prélever une espèce et 

plus faible sera l’erreur sur la mesure (et 

vice-versa), cela se conçoit de façon 

intuitive.

Les données sur les grands gibiers 

n’apparaissent pas dans cette synthèse. 

Elles sont connues de manière plus précise 

par les bilans des plans de chasse et le suivi 

régulier des sangliers prélevés au fil de la 

saison.

Rappelons cependant que pour les grands

gibiers, vous ne devez noter que les 

animaux prélevés par vous même (surtout 

pas par quelqu’un d’autre présent dans 

la battue à laquelle vous assistez) et 

uniquement sur le département des Deux-

Sèvres.
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